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« SOUS TOUTES RÉSERVES »

Montréal, le 19 décembre 2005 

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Dossier : R-3555-2004

Frais


Chère consœur,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) a déposé ces derniers jours notre facture pour le dossier en rubrique. Permettez-nous d’apporter brièvement un éclairage additionnel sur le travail accompli.

Dans ce dossier, le RNCREQ demandait la révision de la décision D-2004-212. Cette décision se trouve être la suite de plusieurs décisions antérieures. À fin d’exercer adéquatement la représentation du client, il a fallu prendre connaissance des décisions antérieures ayant un impact direct sur la décision contestée ainsi que de la preuve du client. Le recours en révision, selon l’article 37 de la Loi, est un recours particulier dont le fardeau de preuves est élevé. Ceci demande aussi le temps nécessaire pour répondre à ces exigences.

Le recours en révision du client a été déposé dans la continuité du travail effectué par ce dernier à la Régie depuis de nombreuses années. Son objet était de clarifier l’interprétation de l’article 5 et par le fait même, contribuer aux débats publics sur la place du développement durable dans les décisions de la Régie.
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Nous considérons que la demande de remboursement soumise par le RNCREQ est raisonnable eu égard à la nature et l’envergure du dossier.

Nous vous ferons parvenir l’original de cette lettre et notre demande de frais par la poste accompagnées d’un affidavit signé dans les prochains jours.

Veuillez agréer, Chère consœur, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Marc Turgeon, avocat



